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Ville de Trois-Rivières 
 
(2022, chapitre 52) 
 
Règlement approuvant le budget 2022 de la 
« Société de développement commercial du 
centre-ville de Trois-Rivières » et décrétant 
une cotisation à l’endroit des contribuables qui 
tiennent, le 1er janvier 2022, un établissement à 
l’intérieur du district commercial dans lequel 
elle a compétence 
 
 

1. Le budget 2022 de la « Société de développement commercial du 
centre-ville de Trois-Rivières », adopté par ses membres le 29 septembre 2021, 
qui est joint au présent règlement à titre d’annexe I, est approuvé. 
 

2. Une cotisation annuelle est décrétée à l’endroit des contribuables 
qui tiendront, le 1er janvier 2022, un établissement à l’intérieur du district 
commercial dans lequel la Société a compétence. 
 

Les noms et adresses des contribuables assujettis à cette cotisation sont 
inscrits sur les listes qui sont jointes au présent règlement à titre d’annexes II et 
III, lesquelles furent produites à la Ville par la société le 14 mars 2022. 
 

3. La cotisation 2022 d’un contribuable est celle indiquée sur l’annexe 
IV à l’égard de la superficie occupée par son établissement, selon sa catégorie, 
dont les coordonnées apparaissent sur l’annexe II ou III. 
 

La cotisation 2022 exigible en vertu du présent article est à la charge de 
l’occupant de chaque établissement d’entreprise. Elle n’inclut pas les taxes 
applicables. 
 

4. Le contribuable qui commence à occuper un établissement 
d’entreprise au cours de 2022 doit payer une cotisation égale à celle résultant de 
l’opération mathématique suivante : 
 

cotisation indiquée sur l’annexe IV à 
l’égard de la superficie occupée par 

l’établissement du nouveau 
contribuable 

X 

 365 - nombre de jours 
écoulés depuis le début 

de l’année 2022 

 

               365 
 

Le quinzième jour de chacun des mois de juillet et janvier, la Société doit 
communiquer par écrit à la Ville les nom, adresse et superficie de tout 
contribuable qui a commencé, au cours des six mois précédents, à occuper un 
établissement d’entreprise situé à l’intérieur du district commercial dans lequel 
elle a compétence. 
 

5. Toute cotisation est payable en un versement unique. 
 

La date ultime où il peut être fait est le trentième jour qui suit l’expédition 
du compte en réclamant le paiement. 
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Si un contribuable cesse d’occuper un établissement d’entreprise, la Ville 
lui rembourse ou lui crédite un montant égal à celui résultant de l’opération 
mathématique suivante : 
 

cotisation calculée 
selon l’article 3 X  365  –  nombre de jours écoulés 

depuis le début de l’année 2022 
 

     365 
 

6. Toute cotisation exigible en vertu du présent règlement, qui est due 
à la Ville et qui ne lui a pas été payée à l’expiration du délai au cours duquel elle 
devait l’être, produit des intérêts au taux de 14 % l’an. 
 

La Ville conserve ces intérêts à titre de frais de perception. 
 
7. Toute cotisation prévue au présent règlement s’applique à compter 

du 1er janvier 2022. 
 

8. Les annexes I, II, III et IV font partie intégrante du présent 
règlement comme si elles étaient ici reproduites au long. 
 

9. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
 
Édicté à la séance du Conseil du 19 avril 2022. 
 
 
 
 
________________________ ________________________ 
M. Jean Lamarche, maire Me Marie-Michèle Lemay,  
 assistante-greffière  
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Ville de Trois-Rivières (2022, chapitre 52)   
 

ANNEXE I  
 

BUDGET 2022 
 
 



1 / 5 

Ville de Trois-Rivières (2022, chapitre 52) 
 

ANNEXE II 
 

NOMS ET ADRESSES DES CONTRIBUABLES 
ASSUJETTIS À LA COTISATION 2021 ET SUPERFICIE DE L’ESPACE 

OCCUPÉ PAR UN ÉTABLISSEMENT D’ENTREPRISE 
 

PREMIÈRE LISTE 
 

(Articles 2 et 3) 
 
 

 
 
 

 
 

  



2 / 5 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 / 5 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4 / 5 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



5 / 5 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1 / 1 

Ville de Trois-Rivières (2022, chapitre 52) 
 

ANNEXE III 
 

NOMS ET ADRESSES DES CONTRIBUABLES 
ASSUJETTIS À LA COTISATION 2021 ET SUPERFICIE DE L’ESPACE 

OCCUPÉ PAR UN ÉTABLISSEMENT D’ENTREPRISE 
 

DEUXIÈME LISTE 
 

(Articles 2 et 3) 
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Ville de Trois-Rivières (2022, chapitre 52) 
 

ANNEXE IV 
 

COTISATION EN FONCTION DE LA SUPERFICIE 
OCCUPÉE PAR UN ÉTABLISSEMENT 
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